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maladie professionnele

Par 65200, le 14/03/2023 à 08:36

Bonjour, j'ai déposé un dossier pour maladie professionelle avec 2 ans de retard , la cpam a
transmis au crrmp en raison : délai de prise en charge dépassé . Le médecin conseil à bien
prix en charge ma maladie ( tendinophatie chronique de la coiffe des rotateurs épaule droite ,
que sera la décision de la CRRMP merci .

Par Cousinnestor, le 14/03/2023 à 09:02

Hello !

Désolé, un tel forum ne peut pas deviner la décision finale de la CRRMP à sa place...

A+

Par P.M., le 14/03/2023 à 09:39

Bonjour,

Il faudrait que vous précisiez exactement en quoi consiste le délai de retard car vous aviez 2
ans, à compter de la date à laquelle vous avez été été informé du lien possible entre votre
maladie et votre activité professionnelle pour demander la reconnaissance de maladie
professionnelle...

Par miyako, le 14/03/2023 à 10:33

Bonjour,

Ce forum n'a pas de boule de cristal pour jouer aux devinettes ............En plus on ne connait
rien du dossier.

Cordialement



Par P.M., le 14/03/2023 à 10:35

On sait quand même ce qui est dit dans l'exposé et que la demande de déclaration
professionnelle serait faite avec retard, d'où le demande de précision...

Par Marck.ESP, le 14/03/2023 à 15:09

Bonjour et bienvenue

Merci aux intervenants de répondre ou deman,der les précisions dont ils ont besoin pour le
faire, mais de ne pas polluer le fil de "65200" par des agressions mutuelles.

Par P.M., le 14/03/2023 à 21:14

La décision de la CRRMP dépendra de la validité de la demande de reconnaissance de
maladie professionnelle et d'un délai de retard avéré ou pas, il est donc important d'avoir la
précision quand on veut essayer de répondre...
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